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LE " TESTAMENT „ DE LA REINE BERTHE

Le document connu sous le nom de « Testament de la

reine Berthe » ou d' « Acte de fondation du couvent de

Payerne », a fait l'objet ces dernieres annees de plusieurs
etudes approfondies. Citons Celles de M. Poupardin, du

Pere Egger et de M. Hofmeister h

II est maintenant admis que Iesdeux exemplaires que nous

possedons de ce document, celui de Lausanne et celui de

Fribourg, datent de la premiere moitie du xne siecle 2. Le

parchemin de Lausanne parait etre un peu plus ancien que
celui de Fribourg, et il ne contient pas certaines interpolations

qui figurent dans ce dernier. Ainsi, aucune de ces deux
chartes ne date de l'epoque de la reine Berthe. Elles lui sont

posterieures d'un siecle et demi au moins.

La question est aujourd'hui de savoir si ce document a

ete fabrique de toutes pieces, ou bien s'il est la copie d'un
acte authentique, ou encore si nous nous trouvons en

presence d'une piece authentique remaniee.

M. Hofmeister a mis en pleine lumiere3 qu'a part les mentions

propres ä Payerne, ä la famille royale de Bourgogne et
les signatures, tout le document n'est autre que la copie lit-
terale de la charte de fondation de l'abbaye de Cluny par
Guillaume d'Aquitaine, du 11 septembre 9104. C'est dans ce

1 Rene Poupardin. Le Royaume de Bourgogne. Paris 1907, p. 392-
413-

P. Bonaventure Egger. Geschichte der Cluniazenser-Kloster in der
Westschweiz. Freiburg 1907, p. 241-250.

Adolf Hofmeister. Die Gründungsurkunde von Beterlingen.
Heidelberg 1909, p. 217-238.

2 Nous reproduisons ici un fac-simile du parchemin de Lausanne, qui
est tire de VHistoire du canton de Baud, par M. le professeur Paul
Maillefer. — Lausanne, Payot, editeur, 1903, page 93.

3 M. Victor van Berchem, de Geneve, avait formule en 1905 la meme
conclusion dans une seance de la Societe d'histoirede la Suisseromande,
mais son memoire n'a pas ete publie.

4 Bruel, Recueil des chartes de Cluny. t I, n° 112.
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dernier acte, entre autres, que le scribe a trouve la formule
de soumission du couvent de Payerne ä l'abbaye de Cluny.

En elle-meme, cette constatation n'infirme en rien la

valeur du document. La charte de Guillaume d'Aquitaine,
par l'ampleur des idees et la forme du style, est de Celles

que tout fondateur de monastere clunisien pouvait etre tente
d'imiter. C'est ce qu'a fait, en 929, la comtesse Adelaide,
soeur de Rodolphe Ier, en remettant Romainmotier ä Cluny,
et M. Poupardin pensait meme que c'etait ce dernier document

qui avait inspire l'acte de Payerne. La comparaison des

textes montre qu'en realite, celui-ci procede directement de

la charte de Cluny. II n'y a ainsi rien d'anormal ä ce que la

chancellerie de la reine Berthe se soit basee sur cette der-
niere piece. 11 est ä noter que l'exemplaire de Lausanne en

est une reproduction plus complete et plus fidele que celui
de Fribourg1.

Ce sont les dispositions de l'acte propres ä Payerne qui
seules permettent d'en apprecier la valeur.

*
* *

La date d'abord. La piece est datee du mardi, jour des

calendes d'avril, de la 24e annee du regne de Conrad. Le
I"* avril est un mardi en 962. Mais Conrad est monte sur le

trone en 937, et la 24e annee de son regne est en 961. En

principe, nous devons nous baser sur la concordance du

jour et du quantieme du mois plutot que sur celle de l'annee,
d'autant plus que les chanceliers bourguignons ont varie

sur le point de depart du regne 2.

1 Le P. Egger et M. Hofmeister ont fait la comparaison des textes.
Elle ne reveJe aucune difference saillante. La seule modification

importante que le texte de Fribourg apporte a ceux de Cluny et de

Lausanne, est qu'il interdit de nommer uu avoue contre le gre du couvent.
D'autre part l'exemplaire de Fribourg a abrege certaines formules.

2 C'est ainsi qu'on trouve dans le Cartulaire de Lausanne :
Page 92. Un acte du mercredi 6 des calendes de juillet, ce qui donne

le 26 juin 961, mais on ajoute : 26® annee de Conrad.
Page 96. Un acte du dimanche 3 des nones de fevrier, ce qui donne le

II fevrier 961. mais on ajoute : 27® annee de Conrad.
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Seulement, la reine Berthe parle de son gendre le roi

Otton et de sa falle la reine Adelaide. Or, ces deux souve-
rains doivent avoir ete couronnes empereurs ä Rome le

2 fevrier 962, soit deux mois avant l'acte de Payerne dans

lequel la mere d'Adelai'de les qualifie encore de roi et de

reine. C'est pourquoi on propose de dire 961. Mais alors, il
faudrait remplacer kalend.es par IV des nones, ce qui est

inadmissible, ou bien mardi par lundi. A la verite, la correction

ne s'impose pas, car le diplome du 2 fevrier 962, 011

Otton prend le titre d'empereur, n'est pas, quant ä la date,
d'une sürete absolue Nous pouvons done maintenir la date

du mardi Ier avril 962, soit du surlendemain de Päques.

Que Ton adopte 961 ou 962, cela importe peu d'ailleurs.
Nous n'avons le choix qu'entre ces deux dates, car la donation

de la reine Berthe coincide tres probablement avec celles

de ses deux enfants, Conrad et Rodolphe. Or, ce dernier
donna le domaine de Colmar au couvent de Payerne peu

apres 959, et Conrad lui ceda celui de Curte (Chietres) le

8 avril de la 24e annee de son regne egalement, e'est-a-dire
aussi de 961 ou 962.

D'autres indications corroborent celle-ci. La reine Berthe

parle de son fils defunt l'eveque Bourcard. II s'agit de Bour-

card, archeveque de Lyon, qui n'est plus mentionne apres

957 et qui est remplace en 964s. Puis, des vingt temoins de

la donation de la reine Berthe, huit se retrouvent dans des

documents contemporains: Elirard, Gausleni et Bornon ä

Lausanne, le 26 juin 961 ; le comte Henri, Buruvard et

Anselme, ä Lausanne, le 11 fevrier 9613; Conrad, fils du roi,
et le comte Patron dans d'autres documents contemporains.

1 Cf. Schmitt Histoire du diocese de Lausaune, t. I, p. 313.
2 L'exemplaire de Fribourg (et 11011 celui de Lausanne) parle de

l'archeveque Bourcard comme vivant. Mais il s'agit d'une interpolation
manifeste et sans valeur. Bourcard n'apparait pas parmi les temoins.

3 Cartulaire de Lausanne, p. 92 et 96. Voir note 6.



— 274 —

Cette concordance n'a pas settlement pour consequence
de fixer la date 961 ou 962 ; eile tend aussi ä etablir qu'il y a

bien eu ä ce moment un acte de donation de la reine Berthe

au couvent de Payerne. II est vrai que Ton ne connait pas
le chancelier Panehonis1 et son secretaire Sunehard. Le
chancelier du roi Conrad est l'eveque Geraud, celui de l'eve-

que de Lausanne est le pretre Hiringus. Mais Berthe avait

sans doute sa cour propre, ses secretaires, et si ces deux
scribes sont inconnus d'autre part, c'est que nous n'avons

pas d'autre document emanant de cette souveraine. On a

objecte encore qu'il estetrange que l'eveque Magnere ne soit

pas present ä l'acte passe ä Lausanne le Ier avril 962, mais
le P. Egger fait observer que ce prelat signe ä Rome le

2 fevrier le diplome de l'empereur Otton: il n'etait peut-etre
pas rentre au pays.

Nous croyons done que le Ier avril 962, apres avoir cele-

bre les fetes de Päques dans la cathedrale de Lausanne, la

reine Berthe, entouree de ses fils Conrad et Rodolphe, a

reellement fait un acte de donation ä l'eglise de Payerne.
*

* *
La reine a-t-elle fonde le couvent de Payerne L'acte le

dit, mais son temoignage n'est pas appuye par les documents

contemporains et ceux-ci paraissent au contraire lui etre
defavorables.

Le pape Gregoire V (996-999) renouvelant le privilege de

l'abbaye de Cluny attribue le merite de la fondation du
couvent de Payerne ä l'imperatrice Adelaide, fille de la reine

Berthe, et non ä celle-ci. II est vrai que son temoignage n'a

pas de valeur propre. Le pape n'est que l'echo de l'abbe-
Odilon de Cluny. Celui-ci, qui a ete le commensal d'Adelaide
dont il admirait la piete et la charite, dit tres nettement,

1 II faut lire Ponehoni dans l'exemplaire de Lausanne et Panehonis
dans celui de Fribourg Panehonis parait etre un nom d'origine italieane
et Berthe avait ete reine d'ltalie.
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dans la biographie qu'il a consacree ä l'imperatrice, qu'elle
a construit le monastere de Payerne.

Cependant, le temoignage d'Odilon n'est pas absolument
decisif. Odilon est ne en 962, l'annee meme de la donation
de la reine Berthe, il est devenu abbe de Cluny en 988, soit

un quart de siecle plus tard, il a ecrit la biographie d'Adelaide

apres l'an 1000. II n'a done pas connu la reine Berthe, mais

seulement sa falle; et 1'affection qu'il portait ä l'imperatrice,
autant que le manque de souvenirs anciens et l'inter£t tres

vif que la souveraine portait au monastere de Payerne, a pu
lui faire attribuer ä la fille tout le merite d'une oeuvre dont
la mere aurait du avoir sa part.

II est ä noter qu'ä part l'epitaphe d'Odilon et la bulle de

Gregoire V, aucun document ne parle d'Adelaide comme
fondatrice du couvent. Nous possedons des diplömes en
faveur de Payerne de son fils Otton II et de son petit-fils.
Aucun d'eux ne fait allusion au role decisif qu'elle aurait
joue. lis n'en disent d'ailleurs pas davantage du role de

Berthe.
Le temoignage d'Odilon ne peut done etre oppose

absolument ä la version du « testament » de la reine Berthe.
Cela d'autant moins qu'il est fort possible que la mere et la

fille aient coopere ä la meme oeuvre. L'abbe de Cluny a

conserve le souvenir de l'uneparce qu'il l'avait connue. Le «

testament » garde la memoire de l'autre. Et il ne faut pas
•oublier que le roi Conrad et l'abbe Odilon disent tous deux

que la reine Bet the fut enterree dans l'eglise de Payerne, oh

l'on voyait encore au xvie siecle son tombeau ä gauche du
choeur1. Cette place est bien celle qui convient, tout au

moins, ä une insigne bienfaitrice.
II ne s'ensuit cependant pas que la reine Berthe ait fonde

le couvent par l'acte du Ier avril 962. Huit jours plus tard,
son fils Conrad donne au meme monastere son alleu de

1 Poupardin. Royaume de Bourgogne, p. 394.



Curte (Chietres). II l'appelle l'eglise Sainte-Marie de Payerne
sans rien ajouter 1. C'est la formule employee pour un monastere

existant, et non pas pour un etablissement ä l'etat de

projet. Sans doute, cela ne concorde pas avec le « testament

». Mais il faut se souvenir que la mention du convent
ä creer ne se trouve que dans la formule copiee de l'acte de

fondation de Cluny. Cette formule a ete reproduite sans

autre, ce qui ne veut pas dire qu'elle ait correspondu abso-

lument ä la realite. En fait, le monastere de Payerne existait
vraisemblablement dejä, et il dut etre acheve peu apres puis-

qu'il re<jut bientot le tombeau de la reine.

On ne saurait pourtant faire remonter beaucoup plus haut
la fondation du monastere clunisien. La donation de la reine

Berne est de 962, celle de Conrad de 962, celle du due

Rodolphe est posterieure ä 959 "2. Cet ensemble de donations

royales fait bien songer ä un etablissement nouveau. Sans

doute, il a pu y avoir precedemment ä Payerne une cellay

maison religieuse dependant autrefois de l'abbaye de Baume

en Franche-Comte3. Mais son existence est problematique.
Si elle a existe, eile avait du souffrir de l'affaiblissement de

la vie religieuse au debut du xe siecle, et la regle de Cluny
venait de lui infuser un sang tout ä fait nouveau. Aussi, si

l'acte du Ier avril 962 ne creait pas ä proprement
parier le couvent, il en consacrait la fondation recente.
D'autre part, les relations d'Adelaide, et par lä meme de sa

mere, avec l'abbe Mayeul de Cluny4, excluent la supposi-

1 L'uae des deux versions de cet acte, celle de Lausanne, ajoute que la
donation est faite au profit de l'abbe Mayeul de Cluny. Cette indication
confirmerait notre mamere de voir. Mais il faut tenir compte que la
seconde version, celle des archives de Cluny, ne la donne pas.

2 C'est en cette annee que Rodolphe regut du roi Otton les domaines
de Colmar et d'Hittenheim qu'il ceda au couvent de Payerne.

3 Suivant une note de Mabillon, dans les Annates benedictines, t. lllr
p. 298. L'auteur n'indique pas sur quoi il se fonde.

4 Mayeul fut mediateur dans un conflit entre Adelaide et son fils
Otton II.
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tion que le monastere de Payerne ait ete erige tout d'abord
d'une maniere independante, et seulement plus tard ratta-
che ä Cluny.

Nous arrivons done ä cette seconde conclusion que la fon-

dation du couvent de Payerne etait toute recente au moment
de la donation de Berthe.

*
* *

Voyons maintenant ce que donna la reine : « Le bourg

ioppidum) de Payerne avec tous les biens qui en dependent,
les serfs de Tun et de l'autre sexe, avec ses domaines dont
les noms sont ici ecrits1... excepte un pre ä Dompierre,
champs, pres, bois, eaux, cours d'eaux sortants et rentrants,
cultives et incultes, une eglise ä Carcere, avec la dime et

toutesses dependances, et une autre eglise ä Pully, une troi-
sieme qui est chapelle ä Prevessin avec tout ce qui depend
d'elle, et le domaine tel que je l'ai acquis de Vuoton, et de

Vocelin et Itisburge et ses fils dans tout son entier2 »

Ce texte n'est pas de nature ä nous satisfaire entierement.
Sur Prevessin, nous n'avons pas de document ancien qui
puisse le confirmerou l'infirmer. La mention de Pully souleve

des difficultes : le Ier avril 993, le roi Rodolphe III confirma

au monastere de Saint-Maurice, la possession du village de

Pully et de toutes ses dependances, dont son pere le roi
Conrad lui avait fait don, et le fait que l'eglise de Pully
etait dediee ä Saint-Maurice, prouve la realite de cette
concession. En 1018, le couvent d'Agaune possede encore la

moitie de Pully, sans que Ton sache exactement ä qui est
l'autre. En 1178, Saint-Maurice ne possede plus rien ä Pully3.

1 Le texte de Lausanne a laisse ici pour l'enumeration des noms un
blanc d'une ligne et demie qui n'a pas ete rempli. Le texte de Fribourg
n'annonce pas cette enumeration.

2 Nous suivons ici le texte de l'exemplaire de Lausanne. Celui de
Fribourg developpe l'enumeration des biens de Chietres et de Prevessin et
ajoute la donation de l'eglise meme de Payerne.

3 Aubert. Le Tresor de Saint-Maurice,p. 214-221.
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L'eveque est seigneur du village, et l'eglise appartient au
couvent de Payerne, qui la conservera jusqu'ä la Reformation.

II apparait bien que l'eglise de Pully a passe des mains
de l'abbaye de Saint-Maurice dans Celles du prieure de

Payerne ; mais il semble que cette cession soit posterieure ä

l'an 993, et par consequent ä la donation de la reine Berthe.
Carcere est Kerzers, c'est-ä-dire Chietres. II est sür que

la reine Berthe a eu des proprietes dans ces parages. Un
obituaire de l'eglise paroissiale de Bösingen (Bassens) du
commencement du xvie siecle dit qu'on celebrait dans cette
öglise l'anniversaire de ses fondateurs, le roi Rodolphe et la
reine Berthe1 Or Bösingen est voisin de Chietres. La chose

serait plus certaine encore si l'alleu de Curte que le roi Conrad

donna ä Payerne en 962 est bien le domaine de Chietres,

comme l'affirme le Dictionnaire historique vaudois de Mar-

tignier2. Mais alors on ne comprend pas que le roi Conrad
fasse cession de ce domaine huit jours apres sa mere. Sans

doute dans cet acte (du moins dans la version de Cluny, car
celle de Lausanne est disposee autrement), il ne parait faire

que confirmer une donation de sa mere et de son frere

Rodolphe, mais cette donation ne peut pas etre celle du
Ier avril 962. On peut se demander si le redacteur du «

testament », sachant que la possession de l'eglise de Chietres
datait de la fondation du couvent, mais ignorant que le
veritable titre de propriete etait la donation de Curte par
Conrad, a cru necessaire de l'attribuer ä Berthe.

Enfin, le passage möme relatif ä Payerne est d'une redaction

singuliere. En effet, si la reine donne au nouveau
1 Apollinaire. Dictionnaire des paroisses du canton de Fribourg,

1.11, p. 159.
2 Article Grandcour, p. 415. La cbarte du xne siecle dont il est ici

question n'est autre que le diplöme imperial de Frederic de 1153, Mais
en elle-meme eile n'est pasprobante. Du fait que l'empereur parle de la
Curte qu'on appelle Dhietre, il en resulte bien que Chietres etait une
CurtCy mais il ne s'ensuit pas necessairement que la Curte de Conrad
soit Chietres. On ne voit pourtant pas quelle atre Cu rte Conrad a pu
donner.
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monastere le bourg de Payerne avec toutes les choses qui en

dependent, tous les serfs et ses domaines (les doinaines du

bourg il est inutile de prevoir les noms de ces prediis. Le
redacteur de l'exemplaire de Fribourg l'a compris, puisqu'il
a supprime les mots quorum nomina hie tenentur scripta.
Puis la formule habituelle campis, pratis, etc., est mal pla-

cee et devrait logiquement figurer apres mancipiis utrius-

que sexus, oumemeavant. L'exception d'unpre äDompierre
est insolite, puisqu'elle est rattachee aux biens du bourg de

Payerne meme.
D'autre part, il est certain que la reine n'a pu donner au

couvent le bourg de Payerne avec toutes ses dependances.
Le Cartulaire de Lausanne nous apprend1, en effet, que
« des terres, champs et condemines que saint Maire donna

(en 587) au temple de Payerne, le chapitre de Lausanne a la

dime ä Payerne, Corcelles et Dompierre, de meme que l'eve-

que de Lausanne a le reste des domaines en condemines et

vignes non domaniales, mais on a entendu dire que les

moines se sont empares d'une partie de la dime ä Payerne
et les seigneurs de Montagny ä Corcelles et ä Payerne. » De

fait, en 1228 et 1318 encore2, le Chapitre de Lausanne per-
cevait la « dime de Saint-Maire » sur trente-neuf poses de

terre. II est done manifeste que la reine Berthe ne possedait

pas tout Payerne — l'eglise de la B. Marie tenait dejä sans

doute encore une partie des biens concedes par saint Maire

— et qu'elle n'a pu donner que ce qu'elle y avait.

II est par consequent certain que nous nous trouvons ici

en presence d'une interpolation du texte primitif. La donation

originale de Berthe devait etre ä la fois moins etendue et

plus precise, comportant probablement l'enumeration des

terres ou mieux encore des serfs dont l'acte posterieur a

garde la trace.
1 Cart. laus.j p. 31.
2 Cart, laus., p. 309-311, et A. C. V. Reg. cop. Payerne, t. II, n° 330-

31.
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Quant ä la finale tale predium quale acquisivi in Voto ne,

etc., eile peut ä la rigueur s'interpreter isolement, mais il est

infiniment plus vraisemblable qu'elle se reliait tout d'abord
directement ä la premiere partie de la phrase, et eile nous

permet de discerner quelle devait etre celle-ci. Ce que la

reine Berthe a donne au couvent, ce n'est ni le bourg de

Payerne ni peut-etre les trois eglises de Chietres, Pully et
Prevessin. C'est un tenement (predium) ä Payerne et aux
environs, acquis par Berthe de Vuoton 1, de Vocelin et d'Itis-
burge, tenement comprenant les domaines et les serfs

enumeres dans l'acte primitif, et qu'ä l'exception d'un pre
ä Dompierre, eile a cede dans son integrite.

Le « testament de la reine Berthe » ne serait done pas la

copie d'un acte original, mais un document redige sur la

base d'un acte de donation plus restreint.
*

* *
Nous sommes par le fait amenes ä nous demander quand

et dans quelles conditions l'acte de fondation du couvent
de Payerne a ete compose.

Ainsi que nous 1'avons dit en commengant, les deux

exemplaires du « testament » paraissent etre du commencement

du xne siecle. M. Poupardin inclinait pour la fin du xi'
en ce qui concerne le texte de Lausanne, mais il nous parait
avoir recule un peu trop l'äge du document. Au surplus, ä

ce moment, l'abbe de Cluny et de Payerne etait Hugues,

successeur direct d'Odilon, qui aurait sans doute fait entrer
cet acte dans le chat tier de Cluny s'il l'avait connu ; or, il

manque dans tous les vieux cartulaires de 1'abbaye.

Ce n'est qu'apres l'abbe Hugues que le prieure de Payerne

eut une administration absolument distincte, et ce n'est

qu'alors que l'on voit apparaitre des documents qui sont

1 M. Poupardin (p. 403) releve que ce Vicoten est peut-etre le merae
personnage que le Wutto qui, tout de suite apres le comte Henri, et
avec les Buruward et Anselme du « testament », signe l'acte du 11 fevrier
961 (Cart, lausp. 96).
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basds sur le « testament » de la reine. La mention de Berthe

comme fondatrice du monastere apparait pour la premiere
fois dans une bulle du pape Calixte II, du 3 avril 1123 1 et
ce qui frappe dans cette piece, c'est qu'on y met en
premiere place la possession de l'eglise et du village de Payerne
et de l'eglise de Chietres, pour dire ensuite que le prieur de

Payerne dispose de tous les benefices et que l'avouene

depend absolument du prieure ; l'enumeration des eglises ne

reprend qu'ensuite; et 1'onrevient encore ä la fin sur l'avouerie.

Or, nous savons que le prieur Guigues, qui gouverna le

monastere pendant plus de quarante ans apres 1109, eut
maille ä partir au sujet du domainede Chietres. Notamment,
le comte Adelhard de Viviers ou de Seedorf s'etait empare
de ce domaine, et c'est cette agression qui fonja le prieur
de Payerne ä reclamer de Frederic Barberousse la protection

qu'il en obtint en 11532.

Pour Payerne, nous sommes moins bien renseignes. Au

temps du prieur Guigues3, l'avouerie de Payerne appartenait
au seigneur Conrad de Montagny, dont les descendants pri-
ves de l'avouerie generale par Pierre de Savoie garderent
cependant celle du domaine de Chietres dont ils rendaient

hommage en 1276 ä l'eveque de Lausanne et non pas au

prieur de Payerne4. D'autre part, nous savons qu'autour de

Payerne meme, les seigneurs de Montagny ne se sont pas

fait scrupule de s'emparer des biens ecclesiastiques. Ce fut
1 Cette bulle prete elle-meme ä plusieurs observations. Les Fontes

rerum bernensium, t. I, p. 382, ont pubhe un texte provenant des
archives de Berne. II en existe un autre, tout different, aux archives de
Lausanne. Celui-ci ne se rapporte qu'au domaine de Colmar et ä une
certaine chapelle Saint-Michei, tandis que le premier est une confirmation

generale. (Cf Brackmann et Kehr, Papsturkunden der Schweiz
Gottingen 1904, p. 473-4, et le P. Egger, Lluniazenser Kloster, p 250)
La premiere est faite au nom de l'abbe Ponce de Cluny, la seconde au
nom de l'abbe Hugues Quant a la date, un document dit 1123, l'autre
1121, et celle-ci est mamfestem-ent erronee.

2 Fontes rerum berwnsium, t. [, p. 431.
3 Livre des donations d'Hauterive, p. 86.
4 Fontes rerum bernensium, t. III, p. 173
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peut-etreun conflit avec Conrad de Montagny qui determina
le prieur ä affirmer les droits du couvent sur l'avouerie, et

en meme temps sur la ville meine de Payerne.
Settlement le prieur se trouva en presence d'une difficuHe

serieuse. Le bourg de Payerne, ä notre avis, s'est constitue

peu ä peu ä l'ombre du monastere, mais il n etait pas encore
forme en 962 ou il n'existait qu'ä l'etat d'embryon. Le
couvent ne pouvait par consequent pas avoir un titre fortnel de

propriete du bourg D'autre part, il ne semble pas qu'il y ait

eu reellement un acte de fondation du couvent. Rien n'in-

dique quelles furerit exactement les liberalites de 1'impera-
trice Adelaide, qualifiee de fondatrice ; eile donna peut etre
de l'argent plutot que des terres. Le souvenir de cette sou-
veraine s'etait d'ailleurs perdu.

Par contre, les moines de Payerne savaient que dans

l'eglise abbatiale une place d'honneur etait donnee au tom-
beau de la reine Berthe, et ils avaient dans leurs archives, en

original ou en copie, l'acte de donation du Ier avril 962 '.

Prendre ce document, l'introduire dans la formule generale
de l'acte de fondation de Cluny, le modifier pour l'appliquer
aux circonstances du temps, parut fort simple et en definition

ne lesait aucun droit. Le precede est sans doute inso-

lite, son excuse est dans le fait que les moines avaient ä se

defendre, et que manifestement les biens indiques dans le

* testament » leur appartenaient reellement.
Et nous aboutissons ainsi ä notre conclusion derniere : le

« testament de la reine Berthe » est un document compose
de toutes pieces au xne siecle sur la base d'un acte de donation

signe par Berthe le Ier avril 962, et cette piece avait

pour but de defendre les droits du couvent contre diffe-

rents adversaires.
Maxime Reymond.

s Les sceaux paraissent avoir ete fabriques au xne siecle. Cependant,
celui de Lausanne pourrait avoir ete reporte d'une charte authentique,
celle de 962.
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